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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Creances et dettes
Question écrite n° 4819

Texte de la question

M. Bernard Leroy appelle l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les modalites d'application de la loi du
25 janvier 1985 appelee loi Badinter relative au redressement et a la liquidation judiciaire. Cette loi penalise
lourdement les creanciers preteurs a long terme, ce qui n'est pas sans consequences sur les engagements
qu'ils sont amenes a prendre envers certaines entreprises. La situation economique est grave et tous les
moyens doivent etre mis en oeuvre pour en limiter les effets. L'article 1er de la loi reduit les droits des creanciers
tres fortement au profit du debiteur ; sept ans apres sa mise en application, il faut constater que la plupart des
objectifs n'ont pas ete atteints puisque plus de 93 p. 100 des procedures se terminent par une liquidation
judiciaire. Les dispositions de la loi, par des effets pervers, favorisent meme la multiplication des faillites car le
depot de bilan est de plus en plus assimile a un acte de gestion. Il faut noter, en outre, que le cout de
l'application de la loi est prohibitif pour les preteurs, comme pour les PME-PMI qui ont de plus en plus de
difficultes a trouver des credits. Les critiques formulees a l'encontre de la loi de 1985 sont nees de contestations
faites lors de procedures de recouvrement de creances contentieuses. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage d'adopter pour remedier a ces difficultes tres graves.

Texte de la réponse

Le probleme souleve rejoint les reflexions actuellement conduites par le ministre des entreprises et du
developpement economique charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat dans
le cadre de la reforme des lois de 1984 et de 1985 sur la prevention et le traitement des entreprises en
difficultes. Une proposition de loi a ete deposee et sera discutee a la rentree parlementaire. Elle pose les
principes d'une nouvelle legislation apres une large concertation avec les professionnels. Dans ses grandes
lignes cette proposition de loi preconise : de renforcer la prevention, grace notamment a la mise en place d'une
procedure renovee de reglement aimable ; d'accroitre la protection des creanciers en developpant le role des
controleurs et en renforcant, a toutes les etapes de la procedure, l'information et la consultation des creanciers ;
de simplifier et accelerer la procedure ; de moraliser les cessions en obligeant le repreneur a respecter ses
engagements notamment de conserver les actifs rachetes, et a rendre compte sur ce point, en limitant aux seuls
tiers la possibilite de faire des offres de reprise, en exigeant la transparence de l'information sur ces offres et par
l'ouverture de voies de recours.
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